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Pêche au bar. Les précisions de la FNPF
La FNPP (Fédération nationale des

pêcheurs plaisanciers sportifs) souhai

te préciser sa position sur la pêche

récréative en mer, après la levée de
l'interdiction de la pêche au bar au

nord du 48e parallèle et la possibilité

d'en prélever un par jour et par

pêcheur du 1er octobre au 31 décem

bre prochain. « Nous refusons ferme

ment toute forme de discrimination

Nord-Sud reposant sur l'existence de

deux stocks distincts. (...) Nous som
mes en présence d'un seul et même

stock et la discrimination actuelle

entre citoyens péchant au Nord ou

Sud du 48e parallèle n'est pas accepta

ble. Elle divise arbitrairement la Fran

ce, la Bretagne et le Finistère en deux

parties distinctes », déclare la Fédéra

tion.
La FNPP rappelle avoir demande pour

2019, en l'absence d'une limite de
capture mensuelle « difficile à mettre

en place dans un délai aussi court, la
possibilité de prélever trois bars par

jour, et par pêcheur sur l'ensemble du

littoral Manche Atlantique ».


